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La Venerable Classe d'Erguel
durant le XVIII6 siecle

Mutations et crispations d'une Eglise reformee

pendant les Lumieres

Rier^ejOlivier-pLiGhot

Aux pasteurs Jean-Philippe Gobat
et Jean Schwalm.

Discipulus gratulabundus

II est de coutume, pour decrire les mutations survenues au sein des

Eglises reformees de Suisse romande au debut du XVIIP siecle, de s'ar-
reter aux oeuvres respectives, au cceur de leurs communautes ecclesiales,
de Jean-Alphonse Turrettini (1671-1737), professeur ä l'Academie de
Geneve, et de Jean-Frederic Ostervald (1663-1747), pasteur ä Neuchä-
tel1. Cette valeur accordee ä Taction des deux membres francophones du
Triumvirat Helvetique (avec Samuel Werenfels de Bale)2, pour justifiee
qu'elle est, n'en est pas moins partielle. Si eile permet de comprendre
les modifications theologiques (systematiques ou pratiques) initiees au
sein de la pensee calviniste ä cette epoque, eile n'offre par contre aucun
moyen d'evaluer la diffusion de ces idees novatrices dans le substrat
social et pastoral des Eglises locales et d'en analyser revolution au cours
du siecle.

C'est ainsi que l'etude de la vie d'une Eglise comme celle que consti-
tuait au sein du Jura Protestant la petite Classe d'Erguel devrait permet-
tre de repondre ä un certain nombre de questions: quelles furent les
mutations qui la toucherent au XVIIP siecle? Peut-on estimer qu'elles
furent similaires ä Celles que connurent les «grandes» Eglises de cette
epoque? Comment furent-elles perques par le peuple de l'Eglise? Quelle
fut revolution de cette Eglise, en marge de ces changements? Et enfin:
pourquoi et comment une Eglise de ce «type» entreprit-elle de changer?
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La Venerable Classe d'Erguel
de la Reforme aux Lumieres

Avant de repondre ä ces questions, il convient de s'arreter un instant ä

l'histoire de la «Venerable Classe des pasteurs d'Erguel», de ses ori-
gines reformatrices au debut des Lumieres.

De la Reforme ä la fin du XVIs siecle: l'union avec Bienne

Prechee avant tout par Farel et imposee par Berne au tournant des an-
nees 15303, la Reforme protestante s'organisa assez rapidement en Er-
guel sous la direction des autorites biennoises. S'attribuant les droits et
benefices du chapitre de Saint-Imier, le conseil de Bienne adopta des oc-
tobre 1530 les «Statuts du clerge» qui firent naitre la Classe des pasteurs
composee des ministres du Vallon de Saint-Imier, d'Orvin, de Perles et
de Bienne. Cette organisation sera precisee en 1562, date ä laquelle une
Situation confessionnelle tendue conduira les pasteurs et les autorites
biennoises ä renforcer les competences de la Classe en matiere de censure

pastorale: les ministres seront alors pries de se rattacher tres etroite-
menf ä la Classe en se gardant de tout esprit de sedition doctrinale. Se
reunissant chaque annee sous la presidence du doyen, l'assemblee des
«ministres du Saint Evangile» representera des cette epoque, quoique
moins strictement qu'ailleurs4,l'autorite «supreme» en matiere de discipline

ecclesiastique et de conformite doctrinale.

La Contre-Reforme et le traite de Baden:
la Separation d'avec les Biennois5

La structure de la Classe d'Erguel-Bienne ne subira des lors plus au-
cune modification importante, du moins jusqu'en 1610 lorsque Bienne
se verra priver de ses droits civils et ecclesiastiques sur l'Erguel par les
accords de Baden. Cette modification (sensible ä l'echelle ecclesiale
locale) est autant l'ceuvre de l'eveque Guillaume Rink de Baldenstein que
celle de son predecesseur, Jacques-Christophe Blarer de Wartensee, de-
cede deux ans plus tot et veritable cheville ouvriere de la Contre-Refor-
mation en terre bäloise. S'appuyant sur le principe que le souverain
territorial herite de ceux de ses sujets qui meurent sans heritiers, le prelat
avait exige des les annees 1590 de beneficier de tous les droits autrefois
detenus par le chapitre de Saint-Imier et places depuis la Reformation
entre les mains de la ville de Bienne. Rendue en 1594, la sentence des
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villes et des cantons de Schwyz, Lucerne, Zurich et Berne avait donne
raison au prince en lui conferant les droits civils et ecclesiastiques des
chanoines de Saint-Imier.

Cette manoeuvre du souverain entrait ä l'origine dans un projet plus
vaste visant ä se donner les mains libres en Prevöte et en Erguel, en
echange de la cession de Bienne ä la ville de Berne. Ce plan, bien qu'en-
trave par les autorites bernoises, eut toutefois pour consequence immediate

d'instaurer au plan ecclesial la separation de l'Eglise de Bienne des
autres paroisses de 1 Erguel, tout en plagant ä plus long terme la Classe
du Vallon sous la tuteile institutionnelle du prelat bruntrutain. Regrou-
pant sept ministres (huit des 16796) et un diacre, la Classe exerga des
lors son autorite sur les paroisses que lui laissaient les accords de Baden,
c'est-ä-dire Celles du Haut et du Bas-Vallon de Saint-Imier, ainsi que de
Tramelan, Orvin, Vauffelin et Perles, cette derniere paroisse etant de lan-
gue allemande.

De Baden au debut des Lumieres:
une Situation tendue sous l'oeil du prince

Toutefois, lors du traite de Baden, le prince Rinck de Baldenstein
s'etait engage ä respecter la religion reformee en lui garantissant la li-
berte de culte: symbole du halte-lä biparti aux avancees respectives de
la Reforme et de la Contre-Reforme dans l'Eveche, les accords de 1610
avaient ainsi impose la reconnaissance du statu quo confessionnel au
sein de la principaute tout en enterinant la situation ecclesiale de l'Er-
guel, desormais reconnue comme entite religieuse autonome. Des lors,
les communautes reformees se constituerent en une Eglise particuliere,
placee, certes, ä l'image de ses soeurs reformees, sous l'autorite de la
«Venerable Classe» des pasteurs mais egalement sous celle, moins
evidente, du prince-eveque de Bale, seigneur temporel catholique.

Cette mainmise du prince sur les collatures de la Classe d'Erguel de-
vait marquer la vie de la petite Eglise durant tout l'Ancien Regime: eile
impliquait en effet que ses affaires exterieures fussent soumises ä la
volonte du souverain catholique romain. Percevant les dimes dont la plu-
part des ministres tiraient leurs prebendes, comme les eures d'autrefois,
le prince-eveque demeurait de jure, l'ultime autorite de nomination des
ministres du culte, jouant ainsi le röle qu'occupait le «patron» medieval7.

La Classe, certes, restait de facto l'autorite de selection des candi-
dats, mais c'est bei et bien au prince - et ä lui seul - que revenait en
definitive le droit de conferer une eure ä un pasteur. Et c'est done tout na-
turellement au prince que tout nouvel elu se devait de preter serment,
comme le reglement ecclesiastique de 1731 viendra le confirmer8.
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Etrange accommodement, done, que celui qu'etaient venus instaurer
les accords de Baden et qui regira pourtant, bon an mal an, la vie de

l'Eglise d'Erguel jusqu'ä la Revolution. Nous verrons que cette particularity

ne sera pas sans incidence sur les modifications que connaitra la
petite Eglise au commencement du XVIIP siecle. Ainsi, en 1672, lors-
que la Classe entamera un premier mouvement de reforme, e'est bien le
prince (en l'occurrence Jean-Conrad de Roggenbach) qui sanctionnera
de son autorite les nouvelles dispositions en matiere de lois ecclesiales
initiees par la Compagnie des pasteurs9.

Au cceur de cette situation ambigue, les relations avec la cour de Por-
rentruy demeureront pourtant stables ä travers tout le siecle et en depit
d'une serie de troubles confessionnels importants. Ces tensions culmine-
ront au debut des Lumieres avec la question des catholiques de la Prevo-
te de Moutier-Grandval, region majoritairement protestante et compor-
tant une minorite «papiste» 10. Cette situation, parfaitement hybride pour
l'epoque et tout ä fait explosive (chacun accusant l'autre de vouloir en
profiter pour entamer une vaste entreprise de conversion), n'en sera tou-
tefois pas moins reglee avec l'aide de Leurs Excellences et sous le
regard des Confederes et de Louis XIV lui-meme11. Meme les interven-

' tions de Rome (qui delie alors le prince-eveque de ses engagements12
envers les Bernois et les protestants) n'empecheront pas le souverain
d'imposer une fois pour toutes la paix ä ses administres, le traite d'Aar-
berg de 1711 impliquant la fin des conflits religieux au sein de la princi-
paute13.

A l'aube du XVIIP siecle:
urie situation apaisee mais pleine de defis

C'est ainsi qu'arrivee ä la fin du XVIIe siecle et des tensions confes-
sionnelles qui le caracterisaient encore, l'Eglise d'Erguel se trouva en
mesure d'entreprendre sa marche en avant tout en respectant les limites
imparties par sa situation particuliere au sein de l'Etat episcopal. Cette
relative securite s'accompagnait toutefois d'exigences et de defis nou-
veaux auxquels il convenait desormais de repondre. Et de ce point de

vue, la Venerable Classe eut fort ä faire: les Lumieres charriaient avec
elles un cortege de nouveaux courants, tant intellectuels que spirituels,
qui devaient bientöt s'imposer ä la Venerable Compagnie de facon plus
qu'evidente. Du «rationalisme»14 (qui s'introduit alors au sein de la
theologie «romande» par le biais de personnalites comme Jean-Alphon-
se Turrettini et Jean-Robert Chouet) au pietisme d'origine allemande
(cette «dissidence» du lutheranisme qui connaitra en Erguel des repre-
sentants illustres) en passant par l'anabaptisme (aile «radicale» de la
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Reforme representee eile aussi en Erguel) et les mouvements revolution-
naires naissants, nombreux furent bientöt les courants qui mirent ä mal
l'uniformite confessionnelle des paroisses dont la Classe entendait de-
fendre l'integrite dogmatique. Elle fut ainsi tres rapidement aux prises
avec une situation inedite, caracterisee non plus tant par un front unique-
ment catholique et contre-reformateur que par celui, multiple, du plura-
lisme spirituel naissant.

Une seconde Reforme?

Le pasteur Breitner: un Ostervald jurassien?

C'est sur cet arriere-fond qu'il convient de dessiner les mutations qui
marquerent la petite Eglise en ce debut de XVIIP siecle. Comme
ailleurs, ces transformations furent bien sür l'oeuvre d'un corps pastoral
relativement homogene, mais eurent egalement leurs initiateurs particu-
liers, ainsi que nous le relevions ä propos de Geneve ou de Neuchätel.
Parmi ces personnalites influentes au sein de la Classe d'Erguel, il faut
mentionner le doyen Breitner, pasteur ä Corgemont et ä Sombevall5.

Bourgeois de Bienne, Florent Breitner (1689-1754) etait ne dans cet-
te ville et y avait passe toute sa jeunesse. II fut ainsi Tun des contempo-
rains en meme tant que le compatriote des ministres Wildermeth et
Scholl qui representaient alors ä leur facon la «nouvelle vague» litur-
gique et dogmatique au sein de l'Eglise reformee d'obedience ber-
noise16. Nomme en 1723 ä la eure de Corgemont et regu en Classe le 6

juin 1725l7, le pasteur Breitner avait d'abord entrepris de reformer sa

propre paroisse. C'est ainsi que des 1725, il s'etait inquiete de devoir
precher dans deux lieux de cultes differents le meme jour, un mode de
travail qui presentait des inconvenients evidents, ä cause des heures, trop
matinale dans une eglise et trop tardive dans l'autre. Aussi proposa-t-il ä

la Classe

[...] une alternative qu 'on pourroitfaire dans les deux Eglises ä

Corgemont et ä Sombeval, de sorte qu 'au lieu de deux sermons qui se font
tous les dimanches avant mydi on en changeroit un en catechsime pour
l'apres mydi, & cela alternativement, excepte les jours de communion.'8

Cette proposition, bienvenue au sein d'une Eglise qui cherchait ä se
renouveler apres une periode de vieillissement de son corps pastoral19
remporta l'adhesion des ministres: «Cette proposition ne fut non seule-
ment approuve, mais ledit past [eur] de Corgemont fut encore encourage
ä faire ses efforts pour la faire reussir aupres de ses paroissiens»20, nous
apprend le Protocole de la Compagnie des pasteurs. Cette premiere
reforme, relativement peu importante, n'en fut pas moins le debut d'un
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certain vent de «renouveau». En effet, Breitner entreprit bientöt de faire
reconstruire T eglise de Sombeval (paroisse dependant du pasteur de

Corgemont) devenue trop petite. Aboutissement de ce projet et des trac-
tations menees par le doyen avec les chanoines de Moutier, collateurs de
la paroisse21, la nouvelle eglise sortit de terre en 1737 sous la forme que
nous connaissons encore actuellement.

Mais l'ceuvre du ministre de Corgemont ne s'arreta pas ä ces quelques

elements de politique pastorale: c'est surtout dans son activite au
sein de la Classe d'Erguel qu'il faut chercher Toriginalite de son action.
En ce sens, l'ceuvre du doyen d'Erguel peut etre associee ä celle du
doyen de Neuchätel, Jean-Frederic Ostervald22, dans la mesure oü Breitner

represente ä l'echelle locale la personnalite-cle pour comprendre les
initiatives de renouveau pastoral au sein de la Venerable Classe. Ceci
avec une nuance cependant: si le pasteur Breitner fit ceuvre de «pion-
nier» en son pays, il faut reconnaitre que le doyen Ostervald l'avait lar-
gement precede dans ce domaine en appliquant nombre de reformes ä

son Eglise des les annees 170023. Bien plus, le pasteur de Neuchätel fut
en plusieurs domaines un createur: qu'il s'agisse de son catechisme ou
de sa liturgie, les nouvelles formes apportees ä la vie religieuse dans le

- comte de Neuchätel furent toutes ou presque son ceuvre, alors que Breitner,

lui, ne fit que reprendre ce qui existait dejä, avec, en plus, une part
de reserve; mais il n'empeche que la Venerable Classe d'Erguel eut as-
surement en son doyen d'alors une personnalite de poids dont Taction
lui fut profitable bien qu'apparaissant retrospectivement assez frileuse ä

l'egard de certains sujets litigieux, comme nous allons le voir ä present.

Revolution cultuelle ou timides amenagements liturgiques?

Le vent de renouveau qui se mit ä souffler sur les Eglises reformees
de Suisse occidentale atteignit d'abord le domaine de la liturgie et en
particulier celui du chant d'Eglise, avec la transformation du psautier
reforme. Des les annees soixante-dix du XVIP siecle, les milieux theologi-
ques francais avaient en effet entame un processus d'adaptation du texte
original de Marot pour le rendre plus accessible ä leurs contemporains.
Ce travail, stoppe net par la Revocation de l'Edit de Nantes et la fuite
des huguenots ä l'etranger, fut toutefois repris ä Geneve sous la houlette
de Benedict Pictet (1655-1724), defenseur de Torthodoxie reformee
mais neanmoins adepte d'une modernisation du texte des Psaumes. Cet-
te nouvelle version pilote, accompagnee de cantiques sans lien direct
avec les Psaumes bibliques, fut bientöt acceptee partout en Europe, ä

Texception de la Hollande, oil eile suscita une vague d'oppositions me-
nee par Pierre Jurieu (1637-1713). En Suisse romande, le nouveau psau-
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tier n'eut pas trop de peine ä s'imposer: exemple de ce relatif engoue-
ment pour le recueil, le comte de Neuchätel opta officiellement pour la
nouvelle formule en 1700 dejä24. En Erguel, la decision de passer au
nouveau psautier ne se prit qu'en 1725 bien que la Classe eüt requ des
1701 une missive des pasteurs et professeurs de Geneve en recomman-
dant 1'adoption25! La prudence restait de mise aux yeux de la Classe: on
decida en effet de ne pas imposer de facon trop nette le nouveau recueil,
mais de l'introduire avec douceur, «peu ä peu»26.

Autre element d'innovation au sein des Eglises romandes, la liturgie
revue dans son ensemble fit egalement son entree en Erguel dans sa
version ostervaldienne. Des les annees 1700 un certain nombre de modifications

avaient ete decidees un peu partout dans les grands centres de
reflexion theologique et ä Neuchätel en particulier oü Ostervald avait pu-
blie sa liturgie en 171327. C'est ainsi que, ä l'instar de Geneve qui entre-
prit d'importantes refontes de sa liturgie dans les annees 172028 sans

pour autant passer ä celle d'Ostervald29, les Eglises romandes adopterent
bientot avec plus ou moins d'entrain un nouvel ordre du culte. II en fut
de meme en Erguel, oü la nouvelle forme de service divin s'installa
d'abord de faqon sporadique30 pour finalement s'imposer en 1726 ä

l'ensemble du corps pastoral. La Venerable Classe opta en effet pour
une generalisation de la pratique ostervaldienne, mais uniquement
concernant les «prieres avant et apres les sermons»31. De plus, les mi-
nistres deciderent d'en rester ä la liturgie de Calvin en ce qui regarde la
Sainte Cene puisque, comme le rappelle le protocole de la Classe, celle
d'Ostervald ne convenait pas «ä nos lieux»32.

Cette derniere nuance merite un eclaircissement. La liturgie d'Ostervald

etait en effet relativement novatrice en ce qui concerne l'acces au
sacrement de la Cene dont la preparation avait ete tres largement modi-
fiee eu egard ä celle de Calvin. On sait que Lews Excellences de Berne
avaient tres tot trouve ä redire ä l'idee de la Cene que se faisait le pas-
teur neuchätelois et qu'elles resterent tres hostiles ä l'ensemble des
productions du theologien. 11 faut sans doute voir dans les reticences ergue-
liennes un echo de ce rejet d'Ostervald en terres bernoises. C'est du res-
te ce que devrait nous confirmer la generalisation du catechisme de

Heidelberg en Erguel ä la meme epoque.

D'un catechisme ä I'autre...

La Reforme avait vu fleurir un nombre important de catechismes.

Qu'il s'agisse de celui de Luther, de Calvin ou de Heidelberg, pour ne
citer que les plus fameux, nombreux furent les ouvrages didactiques qui
se repandirent ä travers le mouvement reformateur. Mais tres tot (en fait
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des la fin du XVP siecle), les formes catechetiques se figerent ä peu
pres partout pour ne laisser de place reelle qu'aux textes de la periode
reformatrice33. Ce n'est veritablement qu'au tout debut des Lumieres
que Jean-Frederic Ostervald entreprit de rediger une nouvelle forme de
catechisme dont 1'organisation interne et les idees qu'il dispensait aux
baptises s'eloignaient des canons reformateurs. Cette nouvelle ceuvre fut
tres mal accueillie par les autorites bemoises, puisqu'au lieu de completer

le catechisme de Heidelberg (alors en vigueur sur les terres de Leurs
Excellences), comme il pretendait le faire, le catechisme d'Ostervald fut
suspecte de vouloir le supplanter34. Envoye ä Berne pour la publication,
l'ouvrage fut saisi par les autorites et devint l'objet de tractations entre
les Bernois et la Venerable Classe des pasteurs de Neuchätel, cette der-
niere cherchant ä le faire publier ailleurs. Si le catechisme put finale-
ment sortir de presse, il n'en demeura pas moins la bete noire des autorites

bernoises et zurichoises qui le clouerent au pilori, le rejetant en bloc
au nom de la Formula Consensus, base doctrinale de la theologie refor-
mee suisse depuis 167535.

Ce rejet du catechisme d'Ostervald se traduisit egalement en Erguel,
oü il fut decide, apres une annee de reflexion36, que le catechisme de

'Heidelberg «[...] seroit celui dont tous se doivent servir comme tres
excellent en soi meme & en usage parmi nos voisins, outre cela regarde
comme livre symbolique de toutes les Eglises reformees.»37 Cette decision,

qui a paru ä certains historiens comme une marque de progres38,
constitue en fait une concession plus que frappante ä la pensee unique
des autorites bernoises en matiere de catechisme: non seulement la
declaration semble negliger le fait que Neuchätel pratiquait «]'Ostervald»
depuis longtemps dejä, mais eile persiste au demeurant ä faire du
catechisme de Heidelberg la reference symbolique de base, c'est-a-dire la
confession de foi en usage au sein des Eglises reformees de Suisse ro-
mande, alors meme que ses idees se trouvaient dejä largement contes-
tees depuis le commencement du siecle. Prise lors de la meme seance
que celle dans laquelle il fut decide d'user de la liturgie ostervaldienne
avec prudence, cette decision ne doit done pas surprendre et temoigne
tres bien de l'influence doctrinale exercee par Leurs Excellences sur la
petite Classe d'Erguel, placee entre necessite de renouveau et pression
dogmatique de son puissant voisin; nous reviendrons sur cette question
par la suite.

Les visites d'Eglise: une nouveaute d'abord bienvenue

Les annees vingt du XVIIIe siecle s'accompagnerent egalement en
Erguel d'une remise en ordre des institutions et des modes de fonction-
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nement du corps pastoral lui-meme. L'une des premieres mesures prises
par les pasteurs dans ce sens fut la mise ä jour du mode de presentation
des actes baptismaux dont l'application restait pour le moins chaotique:
aussi la Classe decida-t-elle de generaliser l'emploi «d'un roole ä double

partie, oü sur une meme page seroit marque la naissance, le mariage
la mort d'un enfant»39. Cette decision n'eut que peu de repercussions
dans les faits: le seul ministre ä appliquer les directives de la Classe fut
le pasteur d'Orvin, Frangois-Louis Faigaux, dont le ministere sera bien-
tot brise par ses collegues40.

Qui disait ordre dans les registres disait egalement ordre dans la discipline

du corps pastoral et dans la vie des fideles. C'est ainsi qu'en 1726,
la Compagnie en vint ä constater la necessite d'une refonte generale de
sa discipline ecclesiastique et de ses droits consistoriaux. On nomma
une commission constitute des pasteurs Grede et Breitner qui plancha
sur la question de 1726 ä 172841 et dont la reflexion aboutit finalement
en 1731 ä la ratification par le pouvoir princier du nouveau reglement de
la Classe, veritable constitution revisitee de la petite Eglise d'Erguel42.
Mais cette decision eut d'abord pour consequence immediate d'instaurer
en Erguel le principe des visites d'Eglise dont l'initiative doit sans doute
etre attribute au doyen Breitner, prtoccupt de l'ttat des paroisses et de
la vie des paroissiens43. C'est ainsi qu'il fut dtcidt en Classe d'opter
pour les visites d'Eglise, «[...] pour engager les pasteurs & peuples ä

leur devoir mutuel, d'etre mieux instruits de ce qui se passe [,..]»44.
L'idte ttait surtout de juger de l'ttat moral des pasteurs et de s'informer
de la maniere dont ceux-ci remplissaient leurs devoirs en recueillant les
souhaits et les plaintes des paroissiens45.

Ce proctdt entra dans les faits avec le reglement de 1731 qui vint
consacrer les reflexions de Breitner, la premiere visite ayant lieu en
1732 sous la houlette du pasteur de Corgtmont lui-meme, alors vice-
doyen. Plutöt bien regue, elle se dtroula ä la satisfaction gtntrale et fut
surtout l'occasion d'amtnagements locaux visant surtout ä rendre plus
facile le fonctionnement des grandes «paroisses» comportant plusieurs
lieux de culte, comme Corgtmont ou Orvin46. Toutefois, le principe po-
sait des questions qui se rtpercuterent ä l'tchelon paroissial, grtvant
bientot 1'institution des visites elles-memes: n'essayait-on pas par le
biais du nouveau reglement et des inspections de paroisses de contröler
d'un peu trop pres les conditions de la vie paroissiale? N'allait-on pas
donner ainsi ä la Compagnie des pasteurs plus de pouvoir qu'elle ne de-
vait en avoir? Et surtout, n'ttait-on pas en train de faire de la Classe une
sorte «d'oeil de Porrentruy», vout au controle des esprits en une ptriode
de tensions politiques croissantes entre le prince-tveque et ses sujets?
Ce sont ces questions qui conduiront, des 1733, ä une strie de troubles
constcutifs ä la deuxieme visite entreprise par le pasteur Breitner.

221



Une veritable constitution ecclesiale: le «reglement» de 1731

Mais pour l'heure, la Classe avait mieux ä faire; on l'a vu, on s'etait
tres vite rendu compte que le reglement ecclesiastique en vigueur ne
permettait plus de gerer au mieux la situation de l'Eglise d'Erguel: comment

justifier, par exemple, les visites d'Eglises si elles n'etaient pas ga-
ranties par un reglement? Et comment remettre au pas tel ou tel pasteur
sur la base d'un reglement ne contenant pas les elements de son chef
d'accusation47? Conscient de ces lacunes la Classe chargea done les pas-
teurs Breitner et Grede de reflechir ä la meilleure fagon de

[...] mettre une uniformite dans nos consistoires soit par rapport aux
droits consistoriaux soit maniere de chatier et exercer la discipline
ecclesiastique; on at [done] nom [m] e une com [m] ission pour examiner
ce fait. Les com [m] issaires sont Mess [ieurs] Grede et Breitner.48

La commission ainsi constitute se pencha sur la question49 et revint
avec ses propositions des 1728. On se chargea de les faire circuler ä tra-
vers tout le corps pastoral afin que chacun de ses membres puisse y faire
les adjonctions qu'il estimait «le plus utile»50. L'ensemble fut soumis
par la suite ä 1'approbation du prince-eveque qui deputa aupres de la

•Classe le conseiller Laubscher lors de l'assemblee de mai 173151: Son
Altesse desirait en effet avoir son mot ä dire dans 1'affaire52. On imagine
sans peine l'embarras de la Venerable Compagnie ä cette nouvelle: que
pouvait bien apporter un prince catholique, eveque de surcroTt, ä la
discipline d'une Eglise reformee comme celle d'Erguel? Fallait-il lui re-
pondre favorablement et s'exposer ainsi ä des frictions confessionnelles
sur tel ou tel point de doctrine ou devait-on au contraire refuser au prince

toute immixtion dans les affaires de la Classe et risquer ainsi le ca-
mouflet? La solution vint finalement d'elle-meme: on etait ä la veille
d'une conference dans laquelle les representants de Leurs Excellences
de Berne et de Son Altesse avaient ä liquider certains litiges concernant
leurs juridictions en Erguel. II fut done resolu de surseoir ä toute decision

en Classe pour que cette question soit traitee lors des rencontres or-
ganisees ä Reiben et ä Büren53. La Compagnie entendait ainsi

[...] mettre clairement toutes choses en regies com [m] e il convien-
dra le mieux, selon notre situation et ses lieux, au bien de la religion,
[...] croyant ne rien faire en cela qui deroge au devoir, ä la fidelitte d'un
bon sujet & ä I'authoritte de S.A. qui Elle meme ä cause de la difference
de la religion ne peut regier ces sortes de choses, qu'au contraire cecy
tendera ä la paix & bonne harmonie entre Messieurs les ojficiers et les
ministres.54

La conference de Büren apporta les resultats escomptes: on y obtint,
apres neuf semaines d'äpres negotiations, que la Classe soit enfin pour-
vue de «reglem [ent] s fort avantageux tant classiques que consistoriaux»55.

Et ä la suite des deliberations des autorites politiques bernoises
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et bruntrutaines, le prince promulgua un reglement que les membres de
la Classe s'empresserent de ratifier.

Dans ses grandes lignes, la constitution ecclesiale que venait de s'im-
poser l'Eglise d'Erguel temoigne avant tout de sa soumission ä la
personne du prince et ä son gouvernement. Le prologue du document est
tout ä fait parlant de ce point de vue: constatant la demande des pasteurs
d'Erguel desireux de posseder une discipline empechant les abus, le
prince y renvoie sa decision ä celle prise par son lointain predecesseur,
Guillaume Rinck de Baldenstein (lors du traite de Baden de 1610), pour
justifier son intervention dans des affaires concernant la religion refor-
mee. Reconnaissant la difference de religion, l'autorite episcopate sou-
ligne par ailleurs la necessaire collaboration avec Berne ä propos de ce
meme reglement afin que Leurs Excellences «[...] en ai [en] t connais-
sance et le garantisse [ent] ä la meme Classe afin qu'icelle puisse avec
toute assurance s'y confier [...] ».

Attestent par ailleurs de la soumission des pasteurs au pouvoir du

prince le fait que le Baillif de Son Altesse occupe le premier rang en
Classe, devant le doyen, que les pasteurs pretent serment au prince et
qu'ils aient pour täche, entre autres,

[...] quand il vous sera ou viendrat ä notice quelques pratiques et
machination, soit contre la personne de Son Altesse Reverendissisme et
Illustrissime, ou contre sa Principaute et Eveche de Bale, ou son Haut
Chapitre, seres entenu d'en faire votre decharge, les deceler et denoncer
le plus promprement que faire se pourra ä la personne de Son Altesse ou
de ses Hants Officiers.56

Sur le plan dogmatique, le nouveau reglement reconnaissait l'autorite
de la doctrine reformee dans sa manifestation principale en terre helve-
tique, la Confession Helvetique posterieure de 156657. Le texte stipule
par ailleurs que la Classe n'exercera son autorite doctrinale et discipli-
naire sur les membres de son corps que dans le cas extreme oil Fun de
ses pasteurs «[...] se sera rendu suspect d'une doctrine erronee, contrai-
re ä la religion reformee [... ] ou qu'il aura commis telle faute qui merite
le desaveu publique de la Classe.»

Cet element, qui aura par la suite son importance, souligne ainsi tout
le poids acquis par 1'aspect disciplinaire dans la nouvelle «constitution»
de l'Eglise d'Erguel. Le reglement venait ainsi confirmer 1'instauration
des visites d'Eglise dans le but de contröler la qualite de travail de

chaque ministre au sein de sa paroisse. Les pasteurs faisaient en effet sti-
puler ä la nouvelle constitution que

L'on introduira aussy une visite annuelle sur un jour et dimanche
avant que la Classe s'assemble; eile sefera par un visiteur etabli par la
classe, afin que l'on puisse savoir et decouvrir sy chaque ministre s'ac-
quitte ponctuellement du devoir et sa charge, et s'il n'y rien contre ses
mceurs vie et conduite.
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Le document entendait en outre interroger ä ce propos non seulement
les consistoires de chaque eglise, mais egalement l'ensemble des peres
de famille. On y regia egalement la faqon dont seraient traitees les questions

de justice matrimoniale et de mauvaises mceurs, ainsi qu'en temoi-
gnent les articles consacres ä l'adultere ou aux paillardises58.

Reconnu et signe tant par le prince que par son chapitre cathedral
d'Arlesheim, le reglement fut officialise au chateau de Porrentruy le 6

septembre 173159 et confirme en Classe lors de la seance du 26 sep-
tembre de la meme annee60. Distribue aux paroisses durant l'annee
173261, le reglement entra bientot en vigueur, non sans susciter une cer-
taine hostilite de la part des autorites politiques locales62.

Une veritable frenesie constructrice

Un dernier aspect de «nouveaute» qui s'imposa en Erguel ä cette
epoque (et qui fut assez frequemment neglige par les historiens bien que
participant egalement du renouveau ecclesial) fut la renaissance de

- l'elan architectural dans les paroisses placees sous le contröle de la
Venerable Classe. C'est ainsi qu'ä l'aube des Lumieres la paroisse de Pery
avait decide de reconstruire son lieu de culte (1706), precedee en cela, ä

la fin du XVIIe, par celle de Tramelan (1688)63. En 1715, c'est celle de
Vauffelin qui fit rebätir pour la quatrieme fois son eglise avant qu'Orvin
ne se lance ä son tour, en 1722, dans la reconstruction de son eglise
Saint-Pierre, construite dans un style baroque protestant typique de son
temps64.

Enfin, en 1737, c'est sous la houlette du pasteur Breitner que l'eglise
de Sombeval fut ä son tour rebätie65. Le nouveau bätiment vit le jour
apres une serie de tractations menees avec les chanoines de Moutier-
Grandval refugies ä Delemont depuis la Reforme et demeures collateurs
de l'eglise de Sonceboz. En tant que tels, ces chanoines percevaient les
dimes de la communaute dont une partie constituait alors la prebende du
ministre et servait egalement ä entretenir la paroisse placee, comme on
l'a vu, sous la direction du pasteur de Corgemont. En 1732, les parois-
siens demanderent done au chapitre de Moutier-Grandval l'autorisation
de renover «le temple» en l'elargissant de 10 pieds66. D'abord acquis ä

l'idee, les chanoines reculerent ensuite devant les frais engendres par les
travaux. Ce n'est qu'apres bien des negociations que cette affaire,
typique des liens ambigus entre les deux confessions au sein de l'ancien
Eveche de Bale, se resolut finalement au profit des paroissiens de
Sombeval qui virent leur nouveau lieu de culte sortir de terre en 1737. Celui-
ci n'avait finalement pas ete agrandi de 10 pieds dans la longueur, mais
avait desormais pres de 24 pieds de large, ce qui comblait largement le

224



souhait des paroissiens et du doyen Breitner qui presida ä son inauguration
durant la meme annee.

L'Erguel se place ainsi, du point de vue architectural, dans ce large
mouvement de renouveau qui traversa la Suisse romande ä cette epoque.
Le meme elan doit ainsi etre constate pour les regions protestantes voi-
sines, ä l'instar de la vallee de Tavannes qui vit fleurir les nouveaux
lieux de cultes, tant ä Tavannes, Chaindon qu'ä Bevilard. Lieu d'une
veritable frenesie constructrice, le Jura Protestant devint ainsi l'une des
regions oü 1'architecture religieuse, placee entre les mains de construc-
teurs locaux67, put s'epanouir en reunissant autour du meme bätiment,
pasteurs, elites locales et simples paroissiens, sollicites chacun ä leur fa-
qon pour la reconstruction de leur lieu de culte.

La fin d'une epoque ou l'amorce d'un repli

La mise au pas du pasteur Faigaux

En meme temps qu'elle entreprenait avec plus ou moins de reserve
les reformes qüe nous venons de presenter, la Classe d'Erguel entra dans
les turbulences d'une affaire qui allait marquer ä sa faqon, en meme
temps que les limites du renouveau, le repli de l'autorite ecclesiale er-
guelienne dans un conservatisme des lors inherent ä toutes ses decisions.

Franqois-Louis Faigaux (1706-1752)68 de Sorvillier etait le fils relati-
vement brillant de David Faigaux, diacre ä Yverdon, et d'Esther d'Aubigne,

descendante du poete huguenot Agrippa d'Aubigne et cousine eloi-
gnee d'une certaine Franqoise d'Aubigne, marquise de Maintenon69.
Connu pour ses ouvrages de frappe pietiste, David Faigaux n'avait pas
eu une carriere de tout repos, mais etait finalement parvenu ä trouver
la paix comme pasteur de la paroisse de Nods, sur le Plateau de Diesse.
Son fils, apres des etudes ä Bäle, entra dans le corps pastoral d'Erguel71
comme diacre, puis acceda en 1727 au poste de pasteur d'Orvin. Täche
difficile, la gestion des deux paroisses d'Orvin et de Vauffelin se revele-
ra pourtant pour le tout jeune ministre une occasion de relative
reconnaissance parmi ses paroissiens, mais egalement au sein des Eglises voi-
sines72. Seul membre de la Classe ä appliquer les nouvelles consignes
concernant la remise ä jour des actes baptismaux, soucieux des interets
de sa paroisse73, Faigaux entreprendra egalement durant ses annees de
ministere ä Orvin la redaction d'une Instruction familiere sur les devoirs
d'un sujet envers son souverain qui eut alors, ä en croire Charles Simon
pere74, un franc succes.

C'est au cceur de cette activite debordante pour un jeune ministre
de campagne, que Faigaux decida de prendre pour epouse sa cousine,
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Isabelle Cornelie d'Aubigne, fille de l'ingenieur et officier Tite d'Aubigne.

Cette decision, en soi anodine d'un point de vue ecclesial, allait en
fait se reveler d'une importance capitale pour l'avenir de la carriere du
jeune ministre. Le «Coutumier d'Erguel», reglant les us et coutumes au
sein de la seigneurie d'Erguel depuis 1605, proscrivait en effet formelle-
ment tout mariage jusqu'au quatrieme degre de parente75. Faigaux, res-
pectueux de l'autorite de ses pairs, entreprit done de referer de ses intentions

matrimoniales ä ses autorites hierarchiques76 qui refuserent toute
entree en matiere. Cherchant un autre moyen d'obtenir gain de cause, le

pasteur d'Orvin choisit de recourir directement en cour et obtint du prin-
ce-eveque que l'affaire füt examinee par son representant en la seigneurie

d'Orvin, le bailli Francois-Esaie de Chemilleret. Autorise finalement
par le magistrat ä convoler en justes noces, le pasteur d'Orvin fit publier
les bans des juillet 1729, attirant ainsi l'attention du bailli d'Erguel et du

pasteur Laider, alors doyen de la Classe. Aussitot avertis par leur supe-
rieur, les ministres deciderent de faire surseoir au mariage77, tant l'af-
front fut juge important: l'on ecrivit done missive sur missive, tant ä la
cour de Porrentruy pour obtenir raison78 qu'au consistoire d'Orvin pour
prevenir «la continuation d'un tel scandale»79. Ce fut le baron de Ram-

' schwag, conseiller du prince, qui reput le courrier des pasteurs80, alors
meme qu'il se trouvait ä Cceuve pour prendre les «eaux minerales»: in-
terloque par la requete des ministres que le baron lui avait transmise, le
conseiller Laubscher retorqua81 qu'il ne savait rien de cette affaire et que
Son Altesse n'avait pu donner de reponse favorable ä une telle demande
emanant du ministre Faigaux; en fait, retorqua le conseiller, le prince ne
pouvait que s'opposer ä une telle union. Faigaux, mis au courant, persis-
ta pourtant dans son choix et fit publier pour la deuxieme et la troisieme
fois les annonces de son mariage lors du culte du samedi et du dimanche
suivant, concentrant ainsi sur huit jours ce qui devait en realite se faire
en trois semaines82. II n'en vint toutefois pas ä la celebration du mariage
et laissa passer le temps. La Classe crut pouvoir souffler et, esperant
qu'il allait renoncer, suggera ä son jeune ministre de prendre le large
avec sa cousine pour l'epouser lä ou une telle restriction n'existerait
pas83!

Mais l'affaire n'en resta precisement pas la: en avril 1730, le pasteur
Faigaux apprit sans doute84 que le souverain avait ecrit au bailli ä
1'intention de la Classe et desirait lui accorder sa permission, cherchant ä

faire de l'ensemble de l'affaire un casus extraordinarius85. II n'en fallait
pas plus au pasteur pour passer ä l'acte et l'on finit par apprendre coup
sur coup que ce dernier avait non seulement convole le lundi Ier mai
1730 ä Orvin, mais que la noce avait ete celebree en presence des
pasteurs Remy et Jacques Frene (ce dernier officiant ce jour-lä)86. La cere-
monie avait, dit-on, provoque des manifestations de Sympathie autour
des deux epoux, les garpons du village ayant tire du mortier en son hon-
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neur... Abasourdie par cette nouvelle, la Classe se reunit pour une seance

de crise le 9 mai suivant87: on y prit connaissance du rescrit de Son
Altesse concernant 1'affaire qui contenait la justification de son accord
de principe ä l'egard de ce casus extraordinarily. Le souverain y decla-
rait, de fagon assez lenifiante, avoir de la repugnance ä accorder une telle

autorisation, mais soulignait qu'il fallait la considerer comme excep-
tionnelle et done sans consequence aucune pour l'avenir de «l'autorite
classique»88. Estimant que «l'honneur du ministere et l'edification»
etaient engages dans cette affaire, les pasteurs deciderent d'informer le
souverain des consequences qu'ils entendaient tirer de cette situation
qui, selon eux, portait offense au bon sens et ä l'ordre exige au sein du

corps pastoral89.
Cette lettre90 mit le prince de Reinach dans une situation delicate: prise

dans les turbulences engendrees par 1'affaire des ordonnances de
172691, Son Altesse ne souhaitait ä aucun prix se lancer dans un conflit
trop net avec l'autorite ecclesiastique protestante la plus influente de
toute la partie Sud de sa principaute. Aussi entreprit-elle de temporiser
un peu plus: le 7 juin suivant92, on fit lecture en Classe d'une lettre du
prince qui, sous pretexte des irregularites de publication des bans com-
mises par Faigaux, lui retirait par la meme sa precedente autorisation.
Appliquant avec soulagement les consignes du souverain, la Classe put
declarer Faigaux dechu de son ministere et la cure d'Orvin vacante: les

pasteurs avaient ainsi sauve la face et puni le renegat.
C'est sur ces entrefaites que les Bernois deciderent d'intervenir. On a

vu que Faigaux, jeune theologien brillant, avait marche sur les traces de
son pere en publiant plusieurs ouvrages dans la capitale de Leurs
Excellences. Mises au courant de 1'affaire du mariage Faigaux, les autorites
bernoises s'inquieterent soudainement de ce que ce jeune trouble-fete
pouvait avoir commis93. Informations prises aupres de la Classe94, les
Bernois se livrerent ä un examen plus approfondi de 1 'Instruction de

Faigaux pour en arriver ä la conclusion que la doctrine en etait
«erronee» et les opinions dangereuses pour les fideles. Leurs Excellences

firent finalement condamner 1'opuscule en publiant un avis dans
la Gazette de Berne du 11 avril 173195. On retira par la suite l'ouvrage
du marche96, en en defendant 1'usage et en degradant Frangois-Louis
Faigaux de ses droits de bourgeois de Sorvillier, village de la Prevöte de
Moutier-Grandval sur laquelle les Bernois avaient des droits decoulant
de la combourgeoisie conclue avec les Prevotois en I48697.

Mais tout n'etait pas joue: en juin 1730, ce fut meme le coup de
theatre. Le prince fit annoncer ä la Venerable Classe des pasteurs qu'il
entendait voir Faigaux retabli dans ses fonctions98. Le jeune ministre
etait en effet alle trouver le souverain pour le supplier de surseoir ä sa
decision ce que, pris de Sympathie, l'eveque avait fini par accepter99. La
Classe prit bien evidemment cette derobade du prince comme un affront
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ä son autorite, mais laissa passer Pete avant de reagir. En novembre, eile
fit passer ä travers tout le corps pastoral une circulaire100 et obtint de
tous ses membres qu'une nouvelle requete soit adressee ä Porrentruy101.
Comme la Classe, le prince decida de jouer l'attente et c'est finalement
le bailli d'Erguel Mestrezat qui alia trouver le doyen pour tenter de de-

gager un compromis. Ce dernier refusa tout net, ne jugeant meme pas
utile d'en referer ä ses collegues ce qui provoqua la colere du bailli102.

Toujours dans l'attente d'une reponse ä ses injonctions, la Classe dut
pourtant renoncer ä convoquer l'assemblee ordinaire du printemps sui-
vantl03, attendant le 20 avril pour voir venir la reponse de la cour: Fai-
gaux, bien que finalement suspendu des seances de la Classe, restait
pourtant en fonction ä Orvinl04. La seance des ecclesiastiques ergueliens
pouvait done avoir lieu puisque le ministre d'Orvin en etait exclu. Ainsi
et dans la meme seance que celle durant laquelle le conseiller Laubscher
tenta de s'immiscer dans la preparation du nouveau reglement ecclesias-
tique105, le meme conseiller exigea des ministres qu'ils se soumissent
aux directives du princel06. Faigaux, de son cote, chercha ä ecrire ä la
Classe pour se faire reintegrer107 en son sein, mais ses efforts furent
vains: les pasteurs campaient sur leurs positions; on semblait vouloir en

• rester la, la conference de Büren attirant pour le moment plus les esprits
que 1'affaire Faigaux.

Durant la periode de negociation du nouveau reglement ecclesias-
tique, les choses semblerent meme se calmer et ce n'est qu'au debut de
1732 que Faigaux recut une lettre du conseiller Laubscher qui lui recom-
mandait, presque amicalement108, de renoncer ä son benefice et de quitter

la principaute pour se refugier en Hollande, lä ou son mariage serait
tolere. Parallelement, le meme conseiller suggera ä la Compagnie d'user
de 1'article 7 du nouveau reglement109 pour deposer le jeune pasteur,
tout en recommandant en post-scriptum de ne montrer sa lettre «[...]
qu'ä des amis et de n'en faire mention dans aueun acte ni lettres ä ecrire
pour la cour.»110 On devine la manoeuvre: Laubscher, soucieux d'arriver
ä un reglement de 1'affaire, offrait ä la Compagnie des pasteurs le moyen
de se tirer d'affaire sans endosser lui-meme la responsabilite du limo-
geage de Faigaux. Quelques jours plus tard, c'est le Grand Prevöt de
Reinach, frere du prince-eveque et coadjuteur de l'eveche, qui prenait
langue avec la Classe pour lui offrir de se debarrasser une fois pour tou-
te du derangeant ministre1": on estimait en effet en cour qu'il fallait en
finir avec Faigaux, mais que c'etait ä la Classe d'agir contre lui.

S'il cloit en resulter des troubles, annongait le Prevöt, que je ne pre-
vois cependant pas, ils arriveront egalement, agisse qui voudra. Voilä
les sentiments de S.A. et ce sont aussy les miens.112

Faisant suite ä cette offre inattendue et malgre une derniere tentative
de Faigaux"3, la Classe declara les eures de Vauffelin et Orvin vacantes,
laissant au jeune pasteur un delai de quatre mois pour faire ses ba-
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gages"4. Quelques jours plus tard, le prince etait informe de la sentence
des membres de la Classe, decidee «[...] pour des raisons insurmon-
tables»"5. Peu de temps apres, et malgre une requete tardive des habitants

d'Orvin116, Faigaux et son epouse quittaient le pays pour l'Alle-
magne et leur cure etait occupee par le pasteur Jean-Jacques Cellier qui
quelques mois plus tard allait ä son tour devenir une nouvelle source
d'embarras pour ses collegues.

On est surpris ä l'etude de cette affaire: en meme temps que la Classe
s'imposait des changements de perspective par un relatif renouveau dans
les formes du culte et dans son organisation, on la voit ici faire preuve
d'une intransigeance disciplinaire impressionnante. Certes la Venerable
Compagnie etait-elle parvenue ä sauver son honneur et son autorite

- mais ä quel prix! En tensions toujours plus nettes avec la cour de Por-
rentruy qui finit par lui offrir en sous-main une solution qu'elle ne sou-
haitait pas lui donner, la Classe d'Erguel se disqualifia aupres de ses pa-
roissiens orvinois, tout en perdant du meme coup l'un des meilleurs pas-
teurs de sa generation. En effet, ministre aupres des refugies huguenots,
Faigaux travaillera par la suite ä Breda (1732-1735), puis ä Namur
(1735-1742), Marbourg (1742-1745), Schwabach (1745-1748) et fina-
lement ä Kassel oü il professera la philosophie jusqu'ä sa mort, survenue
le 21 octobre 1752117.

Pourquoi la Classe s'etait-elle done laissee aller ä une telle intransigeance

empreinte de fermete bornee? Outre le souci de faire respecter
son autorite disciplinaire, il faut sans doute lire dans 1'attitude de la
Venerable Compagnie l'intention de ceder le moins de terrain possible ä un
souverain absolutiste et interventionniste, dans un climat oü, semble-t-il,
la Classe etait accusee de ne pouvoir «se gouverner d'elle-meme» "8. La
Compagnie avait en effet pu constater les tentatives de Jean-Conrad de
Reinach de s'immiscer dans la politique locale lors de l'affaire des or-
donnances de 1726 dans les tumultes de laquelle l'Erguel se debattait
encore. De plus, la redaction du reglement de 1731 et l'attitude du
souverain bruntrutain dans cette affaire avaient sans doute conforte 1'autorite

classique dans sa crainte de voir l'eveque s'impliquer par trop dans
ses affaires. La question Faigaux apparaissait des lors aux ministres
comme d'autant plus delicate que, face ä leur refus de tolerer son manage,

le pasteur orvinois etait alle trouver le prince, derogeant ainsi aux
consignes de ses confreres et mettant en doute leur autorite. Ainsi, ceder
sur ce point aurait ete pour la Classe une concession inadmissible faite
au prince sur le terrain de ses prerogatives disciplinaires ouvrant ainsi la
porte ä d'autres exceptions lourdes de consequences. C'est dans ce sens

qu'il faut lire la tentative de la cour de faire du cas Faigaux un casus
extraordinarily: en agissant de la sorte, les conseillers du prince enten-
daient sans doute montrer ä la Classe que leur intention n'etait pas
d'user de cette affaire pour creer un precedent. Face au refus de la
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Compagnie, y compris ä l'encontre de l'attitude pour le moins concilian-
te du prince et de son conseil intime, ces derniers n'eurent qu'ä ceder en
offrant ä la Classe les moyens legaux de deposer Faigaux de ses fonc-
tions. Entre perdre de son credit aupres du souverain et laisser le pasteur
orvinois l'emporter au prix d'une perte d'autorite disciplinaire, la Classe
avait choisi... et eile erat bien faire.

1733: l'annus horribilis

Ainsi, une fois 1'affaire Faigaux reglee, la Compagnie put pour un
temps se croire ä l'abri - mais elle se trompait. On se souvient que le
prince etait intervenu dans ce dossier alors qu'il se trouvait en pleine
affaire des ordonnances de 1726 u9. Jean-Conrad de Reinach etait en effet
desireux de renforcer son autorite au sein des seigneuries de la princi-
paute au moyen d'ordonnances que le bailli d'Erguel Mestrezat voulut
faire passer dans les faits le plus rapidement possible. Cette decision en-
gendra une serie de troubles qui semblerent prendre fin au tournant de
1732. De nouvelles difficultes surgirent pourtant au debut de 1733 ä pro-
pos de la justice criminelle120 et du «chapon d'affouage»121. Parmi les
recriminations des bourgeois du pays se trouvaient egalement des plain-
tes ä l'egard de certains articles du nouveau reglement ecclesiastique: on
reprochait entre autres ä la Classe de s'accorder Fautorite de juger en
appel les cas consistoriaux, de vouloir instaurer la censure des maires et
des anciens et de s'arroger le droit de creer de nouveaux reglements en
fonetion de ses besoinsl22. Face ä ces reproches, la Classe prit la decision

de temporiser et de temoigner de ses bonnes intentions aux repre-
sentants du pays en declarant

que le Pays se formalise malapropos sur ces details, et [que la
Compagnie des pasteurs] les invittes ä repondre avec confiance aux bonnes
intentions de la Classe qui ne tendent qu 'ä la gloire de Dieu, le bien des

Eglises et le maintien de Vordre.123

La Classe erat pouvoir en rester lä et decida de lancer la seconde

campagne de visites d'Eglise. Debutee en mars, celle-ci se passa bien
dans plusieurs paroisses jusqu'ä la visite que le doyen Breitner fit ä
Saint-Imier124: ä peine arrive, celui-ci se vit apostropher par le maire
Monin dont le discours fut suivi par un grand brouhaha. Des voix s'ele-
verent dans la salle ä l'attention du maire: «Vous avez bien fais, faittes
aussi bien dans l'assemblee du Pays». Malgre une serie d'explications et
plusieurs tentatives pour ramener le calme, l'assemblee devint toujours
plus agressive ä l'encontre du ministre: «Si chacun se meloit de sa char-
rue, la chose iroit bien!», «ci-devant nous n'avions qu'un pape, presen-
tement nous en avons huit!» Apres plusieurs altercations, la critique se
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fit encore plus violente et on en vint au fin mot de l'histoire: on exigea
du doyen Breitner qu'il reponde de ses voyages en cour et on accusa fi-
nalement le pasteur et le reste de la Classe de servir la cause du prince,
tant par leur nouveau reglement que par leur attitude ambivalente dans
les troubles du pays. Blesse par ces invectives, Breitner s'en retourna ä

Corgemont pour en referer ä la Classe.
Indignee par le mauvais traitement reserve par les gens de Saint-Imier

ä son representant125, la Venerable Compagnie decida de faire parvenir
une missive ä Porrentruy pour se plaindre ä la cour des derniers evene-
ments126. On decida toutefois de planifier une rencontre avec les deputes
du pays ä propos des points de litige apparus durant les mois precedents
pour tenter un arrangement. Le doyen Breitner prit done contact durant
le mois de juin avec le maire Beguelin, responsable des delegues du

pays, et chercha un moyen judicieux d'arriver ä une telle ententel27. Cet-
te tentative eut de la peine ä prendre corps, malgre une rencontre aboutie
en juin de la meme anneel28, et se termina en fait par une mesentente
totale entre les deux camps129. La Classe etait en effet prete ä discuter
mais refusait de ceder sur quelque point que ce soit de son reglement;
quant aux delegues du pays, convaincus que la Classe ne desirait en rien
changer d'avis, ils deciderent de «faire leur rapport ä la prochaine as-
semblee du Pays, oü le tout sera remis pour prendre telles mesures qu'il
conviendra»130.

Cette assemblee se tint quelques jours plus tard ä Courtelary dans la
confusion generale: alors que les sujets du Haut-Erguel ne devaient en-
voyer qu'un seul depute par commune, ceux-ci vinrent en grand nombre
et de surcroit armes de gourdins. II n'en fallait pas plus pour que le tu-
multe eclatät. Excedes par les agissements de Mestrezat, le peuple se li-
vra ä une erneute qui vit le bailli et son secretaire s'enfuir par une fe-
netre131 et les maires de Perles, Tramelan et Sonceboz etre roues de

coups. L'assemblee declara par ailleurs ne plus vouloir reconnaitre le
bailli et affirma qu'en consequence les ministres ne devaient plus prier
pour lui. Comme l'agitation persistait132, les pasteurs deciderent finale-
ment, ä la satisfaction generale, de suspendre les visites d'Eglise dont
1'existence posait tant de problemes133.

La Classe crut voir le bout du tunnel jusqu'ä ce qu'eclate, toujours
dans le sillage des troubles de Courtelary, 1'affaire de Vauffelin dans la-
quelle le successeur de Faigaux fut implique134. Quelques jours apres
l'assemblee de Courtelary (soit le dimanche 18 octobre 1733) et par
ordre du prince, Jean Huguelet etait nomme maire de Vauffelin au me-
contentement general des habitants du village. Jean-Jacques Cellier,
nouveau pasteur d'Orvin et de Vauffelin, hostile aux mouvements de
revolte grondant en Erguel, avait alors pris fait et cause pour le nouveau
maire en intervenant de fapon vehemente lors de l'assemblee que cette
nomination avait provoquee. Cette intervention declencha la colere
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generale: roue de coup, les habits dechires et la perruque arrachee, Cel-
lier dut s'enfuir de sa paroisse non sans avoir au prealable vide son pis-
tolet de poche sur ses propres paroissiens. La Classe ne put evidemment
laisser passer l'affaire. Apres avoir ete avises des elements du dossier

par Cellier qui porta plainte en cour et par les gens de Vauffelin qui af-
firmerent ne plus vouloir de leur ministre135, les pasteurs se diviserent
sur la question, les uns estimant que Cellier etait seul responsable, les
autres jugeant necessaire de nommer une commission pour examiner la
situation. Tous s'accordaient cependant sur le fait qu'il fallait rester cir-
conspect tant l'image de la Classe aupres du public paraissait alors s'etre
deterioree136. La commission ne vit finalement pas le jour et Ton jugea
bon de temperer l'ardeur des parties137. L'affaire traina...

C'est ainsi que pendant pres de dix ans l'on chercha des solutions, les
habitants de Vauffelin ne voulant plus du pasteur Cellier alors que ce
dernier restait en poste ä Orvin. Si la reconciliation entre le ministre et
ses paroissiens eut lieu officiellement en octobre 1738l3S, ce fut finalement

sous le prince Rinck de Baldenstein, que la cour put rendre sa
sentence. On etait le 18 septembre 1745139! Les gens de Vauffelin durent re-
tirer la plainte deposee en Classe et furent condamnes aux frais de la

• procedure. Quant ä Cellier, il retourna finalement ä Vauffelin, mais fut
bientot nomme au poste de pasteur de l'Eglise frangaise de Bale 14°.

Ainsi l'annee 1733 se revela-t-elle desastreuse pour la Classe: non
seulement eile avait du renoncer aux visites d'Eglise et perdu la contribution

de Breitner ä cette cause, mais son image de marque en ressortait
largement ecornee. Associee au pouvoir absolutiste du prince et identi-
fiee ä la figure retrograde du pasteur Cellier, la Compagnie ne regagna
des lors plus en estime ce qu'elle avait ainsi perdu. Son attitude ä l'egard
de confessions «deviantes», n'allait du reste pas arranger les choses.

Refoulement des mennonites et suspicion ä l'egard du pietisme

Issu de la Reforme, l'anabaptisme s'etait tres vite revele comme
1'«aile radicale» de la Reforme protestante: en opposition ä la theologie
des Reformateurs sur certains points fondamentaux comme le bapteme
et le lien de la communaute chretienne avec 1'Etat, les tenors de
l'anabaptisme furent souvent persecutes par les representants des catholiques
comme des protestants. Present dans une bonne partie de l'Europe et
ayant certaines de ses racines en Suisse, le mouvement anabaptiste se re-
pandit egalement au sein du Jura protestant. Signales ä Bienne en 1530
puis ä Moutier et en Erguel des 1543, les mennonites s'installment sur
les montagnes de la principaute episcopate pour y mener le plus souvent
une vie calme et bien eloignee de celle des membres illuministes du
mouvement141. Le XVIIe siecle se passa ainsi sans heurts majeurs, les
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anabaptistes demeurant en marge des Eglises traditionnelles, sans reelle-
ment paraitre dangereux aux autorites de la communaute reformee d'Er-
guel. Cette situation changea petit ä petit avec 1'apparition du mouve-
ment pietiste que 1'attitude de certains membres exaltes disqualifia, je-
tant par la meme une ombre de suspicion sur les mennonites, certains
consistoires allant desormais jusqu'ä reclamer leur expulsion142.

A cette situation delicate, s'ajouterent bientöt des problemes dus,
comme dans les affaires precedentes, ä l'instauration du reglement ec-
clesiastique de 1731: on souhaitait en effet que les anabaptistes se sou-
missent ä la nouvelle constitution ecclesiale en faisant baptiser leurs en-
fants et benir leurs mariages par des pasteurs reformes ou, sinon, qu'ils
fussent tout simplement expulses d'Erguel. Face ä ces reclamations, le
prince sembla hesiter, reconnaissant certes la gene causee aux pasteurs
par cette situation, mais en affirmant parallelement hesiter ä expulser
des sujets «de bonne conduite et qui se conferment aux lois de l'E-
tat»143; le souverain declara egalement que c'eüt ete en plus s'exposer
au risque de voir les Etats voisins chasser ä leur tour tous les ressortis-
sants de l'eveche etablis sur leurs terres.

La question fut par la suite debattue en Classe, lors de la seance
ordinaire de juin 1732: il y fut decide que «les anabaptistes qui refusent de
faire baptiser leurs enfants doivent sortir du Pays, et n'etre pas ä cett
egard en scandale aux paroisses si les paroisses le demandent»144. L'attitude

ä adopter face aux mennonites agitera de nouveau la Classe l'annee
suivante:

[...] puisque S.A. avoit dejcidis par gratieusement concede ä chaque
paroisse le choix et le pouvoir de garder les Anabaptistes ou de les
chasser, qu'il n'etoit pas en notre pouvoir selon notre caracthere de
nous meler dans cette affaire civile, que si les paroisses les veulent chasser

sois pour leur religion, sois pour raison politique, selon le pouvoir
qu'ils ont regu de S.a. que c'est I'affaire des paroisses.145

La Classe declara par ailleurs que quant ä eile, eile acceptait de tole-
rer les mennonites, mais ä la condition expresse que ceux-ci se compor-
tent bien, «[...] mais s'il y a plainte de l'un ou de Lautre cotte, qu'alors
sans hesitter, il faudroit les faire chasse.»

Aussi cette tolerance «sous condition», accompagnee d'une crainte ä

peine voilee ä l'egard du danger que «ces gens» pouvaient bien repre-
senter, s'imposa-t-elle ä la Classe durant tout le siecle. Sourde, mais te-
nace, la peur des anabaptistes ressurgit ainsi en 1752 lors d'une nouvelle
seance de la Classe: on y accusa les mennonites de faire de la propagan-
de aupres de fermiers et de vouloir «seduire» les domestiques de langue
allemande residant sur les montagnes. Une fois encore, sous la pression
politique, la Classe recula face ä ses premieres intentions, mais fit pro-
mettre au bailli de defendre aux anabaptistes d'«attirer d'autres ä leur
croyance, soit de nos gens, soit Allemands et de faire declarer aux
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Allemands Reformes qui se font anabaptistes qu'ils aient ä sortir du
Pays.»146

La crainte que la Classe eprouvait devant les anabaptistes, on l'a vu,
avait pour origine la mefiance qu'elle vouait egalement aux pietistes.
«Disciples» du pasteur alsacien Philipp Jakob Spener147, les pietistes se

proposaient avant tout de recentrer la vie chretienne sur le vecu de la foi,
en reaction au developpement ä leurs yeux trop important de la theolo-
gie academique au sein de l'orthodoxie reformee. Le mouvement se dis-
tingua des lors par une serie de consequences pratiques et theologiques
dont on peut mentionner, entre autres, le sacerdoce universel de «ceux
qui sont nes ä nouveau», le renoncement du Chretien au monde, la
formation de collegia pietatis ou encore la valeur positive attribuee ä la
louange de Dieu par celle de ses oeuvres dans la Creation.

Malheureusement un certain nombre de pietistes suisses tomberent
dans des exagerations qui tendirent ä disqualifier leur mouvement au
sein des Eglises institutionnelles de la Confederationl4S. Le courant eut
ainsi du mal ä s'imposer en Erguel d'oii certains de ses representants
partirent finalement pour s'installer dans le comte de Neuchätell49. Tout
avait commence en 1731, lorsque la paroisse de Tramelan dut constater

• que les pietistes qu'elle accueillait faisaient deserter Teglise ä de nom-
breux paroissiens qui constituaient ainsi de nouveaux groupuscules en

marge de la vie paroissiale. En 1741, c'est la paroisse de Renan qui fait
craindre le pire ä la Classe150: le regent d'ecole «en est» et a des visees
separatstes; il y a egalement la-bas un certain Maillard qui preside des
assemblees «en dogmatisant», ä tel point que certains membres de la
paroisse refusent de laisser leurs enfants recevoir T instruction de leurs
pasteurs. Face ä une telle situation, la Compagnie reagira fortement et
obtiendra du bailli qu'il intervienne energiquement dans cette situation
pour le moins delicate.

Si le calme revint, la mefiance demeura pourtant de rigueur face ä un
mouvement qui risquait de mettre ä mal l'uniformite doctrinale de l'Er-
guel. La Compagnie resta done, face aux pietistes, dans le meme etat
d'esprit que face aux anabaptistes, bien que globalement les actes de la
Classe temoignent plus de dedain que de reelle crainte. D'un bout du
siecle ä l'autre, ce fut pourtant la suspicion qui fut de mise et qui marqua
1'opinion publique.

Les echos jurassiens de l'affaire Petitpierre (vers 1760)

Dernier cas permettant de saisir l'etat d'esprit auquel la Classe en
etait venu ä la moitie de siecle, l'affaire Petitpierre, bien que relative-
ment eloignee de notre periode initiale de recherche, reste pourtant celle
qui laissa le plus de traces, tant ä Neuchätel ou eile debuta qu'en Erguel
ou elle se poursuivit.
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Estimant que Dieu, de par sa grandeur et sa bonte, ne pouvait se satis-
faire de la condamnation totale et irremediable de l'homme, le pasteur
neuchätelois, Ferdinand-Olivier Petitpierre (1722-1790)l51, s'etait mis
ä proclamer la non-eternite des peines post-mortem. Condamne par la
Venerable Classe de la principaute de Neuchätel, Petitpierre se retracta
peu de temps apres pour finalement recidiver en prechant ä nouveau ses
idees ä ses ouailles de La Chaux-de-Fonds. Bien que les paroissiens eus-
sent alors pris fait et cause pour lui, que le roi de Prasse lui eut offert son
soutien et que la population semblät ne pas comprendre l'entetement de
la Compagnie ä punir ainsi Pun de ses membres pour une doctrine som-
me toute de faible importance, Ferdinand-Olivier Petitpierre fut pourtant
exclu du corps pastoral neuchätelois et exile des terres de la principaute.

Or, apres son depart de La Chaux-de-Fonds, Petitpierre etait alle trou-
ver refuge ä La Ferriere chez Abraham Gagnebin, le celebre botaniste,
ami de Rousseau, et ne s'etait pas prive d'y repandre ses idees152... ä tel
point que ses anciens fideles, distants d'ä peine quelques lieues, s'etaient
rendus sur place pour l'ecouter lors des fetes de septembre 1762. Bientot
gagnes ä sa cause, des membres des paroisses de Renan et de Saint-
Imier leur emboTterent le pas, lui «faisant visite» pour l'entendre pre-
cher la bonne nouvelle de la non-eternite des peines. C'en etait trop pour
les pasteurs d'Erguel qui, une fois de plus, devaient constater que les
paroisses du Haut-Vallon cedaient ä la seduction de nouvelles doctrines.
Bien que le pasteur Cunier de Renan ne semblät pas preter trop d'atten-
tion ä la chose, le nouveau ministre de Corgemont, Georges-Louis Lio-
min, lui, entra en lice contre l'heresiarque neuchätelois et composa ä

cette occasion un Preservatif contre les opinions erronees, qui se repan-
dent au sujet de la duree des peines de la vie ä venir153. Constitue de

plusieurs textes amalgames les uns aux autres sous forme de lettres et de

propositions, l'ouvrage se proposait de defendre avec la plus grande
acuite les elements de la doctrine traditionnelle contre celle des «orige-
nistes modernes»154. Liomin alia meme plus loin dans son combat
contre les tenants de la non-eternite des peines: menant une veritable
campagne de preche dans les paroisses ä risques qu'etaient Saint-Imier
et Renan, le pasteur de Corgemont stigmatisa ä plusieurs reprises et avec
la plus grande vigueur les horreurs de la doctrine erronee, cherchant ainsi

ä «affermir les ämes dans la conviction de l'eternite des peines»155.
Finalement, et avec l'aide de ses collegues de la Venerable Classe, Liomin

obtint que Petitpierre libere la place et aille chercher ailleurs le suc-
ces qu'ä ses yeux ses doctrines ne meritaient pas. Refugie ä Londres,
Petitpierre y trouva le temps de travailler ä ses idees et livra finalement au
public la somme de ses pensees reunies dans son ouvrage Le plan de
Dieu envers les hommesi56.

Ainsi les pasteurs d'Erguel semblerent avoir gagne la partie, mais
encore une fois, ils se trompaient: leur image, comme celle des pasteurs
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neuchätelois, avait ete serieusement ebranlee aupres des paroissiens du
Vallon de Saint-Imier et il n'est sans doute pas exagere de chercher l'une
des origines de la veine anticlericale des futurs republicains de 1792
dans 1'attitude toujours plus sourcilleuse des ministres d'Erguel. En fait,
1'affaire Petitpierre demontre surtout que les demeles autour de l'ancien
pasteur de La Chaux-de-Fonds n'etaient rien d'autre que les premiers
echos d'une evolution tres nette de la societe vers une pluralite confes-
sionnelle et dogmatique qui, bien que peu du goüt des pasteurs du

temps, allait en fait les depasser pour se developper un demi-siecle plus
tard avec le mouvement du Reveil et ses multiples facettes ideologiques.
Bien plus, au milieu du XVIIP siecle, se profilait dejä une tendance
contre laquelle toutes les tentatives des pasteurs ergueliens, qu'ils agis-
sent individuellement ou en corps, seront finalement sans effet: celle qui
conduisit finalement ä la societe pluraliste contemporaine.

En conclusion: la posterite d'une epoque

• Entre Berne et Porrentruy, une marge de manoeuvre etriquee

Quel bilan tirer de tous ces elements? L'une de nos preoccupations
principales, en abordant cet article, etait d'analyser la diffusion des idees
novatrices en matiere de theologie systematique et pratique au cceur du
substrat social et pastoral de la petite Eglise d'Erguel. Au vu de ce que
nous avons pu decouvrir, il est evident que cette diffusion ne fut ni totale
ni parfaitement homogene: le tableau qu'on peut dresser de la situation
temoigne au contraire d'une adoption fort mitigee des idees novatrices et
parfois meme d'une hostilite totale aux courants du temps. L'exemple du
catechisme de Heidelberg ou des restrictions liturgiques. apportees ä

l'adoption de l'ordre du culte ostervaldien montrent que les mutations
que connut le XVIIP siecle en matiere de religion reformee ne furent, et
de loin, pas unanimement consacrees au sein de petites Eglises comme
celle d'Erguel. Comme la Reformation un siecle et demi plus tot, la «se-
conde Reforme» protestante du debut des Lumieres peut done etre qua-
lifiee, du moins pour l'Erguel, d'inachevee: les tendances au repli que
connut la Venerable Classe dans la seconde moitie du siecle et meme
avant, en sont autant de temoins manifestant tous ä leur faqon que toute
possibility de changement et d'ouverture ä la societe en mutation qui les
entourait etait plus qu'etrangere aux ministres ergueliens. Que le traitre
soit un pasteur de qualite, apprecie au sein du corps pastoral, mais mis
au ban de la societe pour une question de morale assez mineure, ou que
l'ennemi ä abattre soit un ministre «etranger» refugie en territoire er-
guelien pour des vues doctrinales suspectes, mais de faible importance
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dans le concert des idees theologiques du temps, les membres de la
Venerable Classe d'Erguel se cantonnerent systematiquement dans une
attitude de repli reglementaire qui montre bien les limites de la diffusion
des idees novatrices en son sein.

Mais encore faut-il chercher ä expliquer cette resistance ä toute ou-
verture trop large du champ doctrinal et disciplinaire. Pour comprendre
cette attitude plus que frileuse des pasteurs du Vallon de Saint-Imier, il
vaut en effet la peine de comparer brievement la situation erguelienne ä

celle, toute proche, de l'Eglise reformee de la principaute de Neuchätel.
Comme en Erguel, nous l'avons dit, l'Eglise neuchäteloise eut ses nova-
teurs et ses initiateurs en matiere de reforme de la spiritualite, le «grand
Ostervald» en demeurant la figure de proue157. Mais une etude du deve-
loppement de la politique de la Venerable Compagnie des pasteurs neu-
chätelois montre ä son tour que si le siecle avait commence par une relative

ouverture au monde, il se referma sur un certain nombre d'affaires
qui temoignent toutes du repli que s'imposa la Classe de Neuchätel ä ce
moment158. En ce sens, l'attitude des Neuchätelois ne fut guere differen-
te de celle des Ergueliens. C'est seulement lorsque Ton considere
revolution dans le temps et la mesure des changements que les deux Com-
pagnies s'imposerent au debut du siecle que la comparaison revele des
differences evidentes, les ministres d'Erguel faisant montre d'une frilo-
site plus importante que celle des Neuchätelois. A cette situation, on
peut trouver une double explication qui a trait aux autorites de reference
de la Venerable Compagnie.

II y a d'une part la question de Vautorite temporelle. A la difference
de Neuchätel, les pasteurs d'Erguel dependaient en effet, on l'a vu, d'un
prince qui n'etait pas de leur religion. Si les ministres neuchätelois pou-
vaient compter sur un prince protestant depuis le commencement du
siecle, les pasteurs d'Erguel devaient manoeuvrer quant ä eux dans des

eaux peu sures, dependant qu'ils etaient d'un souverain catholique dis-
posant, ä la difference des princes catholiques qui regnerent sur Neuchätel

jusqu'en 1707, d'une base populaire demeuree pour la majorite d'o-
bedience romaine. D'autre part, si la Venerable Classe de Neuchätel
etait egalement en partie dependante de Vautorite spirituelle des

seigneurs de Berne, il faut pourtant relever que la dependance des Ergueliens

ä leur egard etait bien plus considerable que nulle part ailleurs dans
les territoires allies de Leurs Excellences. C'est cette dependance qui ex-
plique le rejet tacite du catechisme d'Ostervald et les reserves apportees
ä 1'adoption de la liturgie neuchäteloise. Aussi peut-on supposer, sans
trop presumer des reelles intentions des pasteurs d'Erguel, que l'autorite
doctrinale des seigneurs de Berne fut sans doute l'une des raisons
majeures de leur reserve ä l'egard des mutations ecclesiales initiees en
Suisse romande ä cette epoque. L'adoption du reglement ecclesiasti-

que de 1731 temoigne ä l'envi de cette situation doublement delicate:
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jouissant de moins d'autonomie politique et doctrinale que sa voisine
neuchäteloise, la Classe d'Erguel se confina dans une attitude relative-
ment timoree face aux offres d'aide du pouvoir princier et demeura
quant au contenu du texte dans une vision des choses relativement etri-
quee, non, avant tout, par choix doctrinal, mais par necessite institution-
nelle. II en est de meme pour l'affaire Faigaux: entre maintenir ä son
poste un ministre de qualite, mais au prix d'une soumission partielle au

prince, et conserver son autonomic, mais en limogeant purement et sim-
plement Fun de ses meilleurs ministres, la Classe eut tot fait de choisir.
Partout, c'est le meme constat qui s'impose: en Erguel, la liberte d'ac-
tion de l'autorite ecclesiale protestante s'arretait lä ou commengait celle
du prince et des Bernois.

Toutefois faut-il s'empresser de relever que le souci de progres, quoi-
qu'on en dise, fut bien present au sein de la Classe d'Erguel: qu'il soit
liturgique, catechetique (si faible soit-il), reglementaire ou meme
architectural, le changement fut bien ä l'ordre du jour dans le Vallon de Saint-
Imier. En ce sens, l'attitude des pasteurs d'Erguel est ä replacer, pour
son epoque, entre celle des ministres genevois ou neuchätelois et celle,
bien plus conservatrice, des pasteurs et theologiens de Leurs Excellences

'de Berne. Cette remarque de «geographie doctrinale», jointe ä ce que
nous venons de voir, nous pousse en particulier ä constater qu'outre
l'axe Berne-Neuchätel-Geneve, il en est un autre qui doit etre pris en

compte: celui qui «reliait» alors, politiquement et confessionnellement,
Berne ä Porrentruy et sur lequel la Classe d'Erguel occupait une place
mediane. Or, au centre de cet axe, les pasteurs ergueliens surent assure-
ment jouer ä merveille sur l'equilibre des deüx forces en presence. Une
fois encore, c'est l'affaire du reglement de 1731 qui en temoigne le
mieux: alors que le prince de Porrentruy tentait de s'immiscer dans la
discussion preparatoire, les ministres d'Erguel surent fort intelligem-
ment renvoyer leur decision ä la conference de Büren placee sous l'autorite

des Bernois, neutralisant ainsi le danger d'ingerence princiere.
Toutefois faut-il s'empresser ä nouveau de ponderer ce jugement: bien
qu'ils aient su user du jeu de balance entre Berne et Porrentruy, les
pasteurs d'Erguel n'en furent pas moins limites aux concessions que leur
laissaient les deux maitres du jeu et c'est bien en fin de compte ä l'aune
de ces deux poles que doit etre jugee l'attitude des ministres. Face ä tout
les choix qui s'imposaient ä eile, la Compagnie trouva systematique-
ment sur sa route ou bien son souverain temporel, ou bien ses maitres
spirituels.
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Pouvoir religieux et pouvoir politique en Erguel:
une relation ambigue et contrastee

Cette forte relation du pouvoir ecclesial ä l'autorite civile (qu'elle
soit bruntrutaine ou bernoise) permet d'expliquer en partie la suspicion
dont la Venerable Classe fut l'objet lors de l'affaire des visites d'Eglise
de 1733. On se souvient en effet qu'en cette periode de troubles, la
Compagnie avait ete assimilee au pouvoir du prince-eveque par les
bourgeois de Saint-Imier. Au vu de ce que nous venons de montrer, il
n'est done guere surprenant q ifune autorite religieuse devant tant ma-
nceuvrer en tenant compte des susceptibilites politiques se soit vue accuser

de servir la cause du pouvoir absolutiste du prince. D'autant plus que
le reglement de 1731 comportait specifiquement la necessite pour les

pasteurs de denoncer tout complot visant ä renverser l'autorite prin-
ciere!

Ce dernier element doit faire rebondir le lecteur contemporain sou-
cieux de reflechir aussi bien ä la situation actuelle de l'Eglise protestante
heritiere de la Venerable Classe qu'ä celle de cette derniere il y a bientot
trois cents ans: eile nous demande surtout de tracer les lignes de continuity

entre 1'epoque que nous venons d'etudier et la nötre. De ce point
de vue, deux elements qui annoncent des problematiques encore d'ac-
tualite doivent etre rappeles. C'est d'abord la question politique en tant
que telle. Les relations de la Venerable Classe avec Berne et Porrentruy
temoignent dejä, en ce XVIIP siecle, de la complexite de la situation du
«Jura Sud» et des elements qui feront, deux siecles plus tard, la «question

jurassienne». Qu'il s'agisse des relations interconfessionnelles
comme des zones d'influence institutionnelle des deux cantons actuels,
il est evident que les elements auxquels nous venons de toucher deman-
deraient d'etre reevalues pour qui tenterait de trancher le nceud gordien
de «l'identite jurassienne» avant 1815l59.

Du point de vue religieux egalement, il est des faits qui annoncent les

questions actuelles de l'Eglise protestante et en particulier des relations
de l'autorite ecclesiale avec l'autorite civile, autrement per^ues qu'ä
Neuchätel, par exemple, et dejä au XVIIP siecle. La situation de l'Eglise
d'Erguel revele ainsi une culture des relations de l'Eglise ä la politique
qui, quoique rendues necessaires par la situation particuliere de la Venerable

Classe, n'en a pas moins influence jusqu'ä la situation contempo-
raine d'union entre Eglise et Etat160. Les relatives concessions accordees
au fil des siecles par 1'Etat bernois n'y changeront rien: l'Eglise d'Erguel,

incorporee dans la Classe du Jura devenue par la suite «arrondisse-
ment synodal», n'en demeurera pas moins liee institutionnellement ä la
Republique de Berne jusqu'ä nos jours, comme elle le fut jadis ä la cour
de Porrentruy - simple changement de souverain, en somme.
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Or, ä une epoque oü l'Eglise heritiere de la Classe d'Erguel entre-
prend de changer et de dynamiser son fonctionnement161, la question de

ses relations historiques ä l'Etat, de la valeur accordee ä 1'action de
l'Etat au coeur du substrat ecclesial, demanderait egalement d'etre reeva-
luee tant du point de vue historique que theologique. Les limites qu'une
telle situation imposait dejä au renouveau ecclesial du XVIIIe siecle sont
autant d'aspects qui requerrait une reflexion plus poussee visant ä en
etablir la continuite avec les problematiques actuelles, liees ä la plus ou
moins grande etendue du pouvoir institutionnel et financier (et non plus
doctrinal162) de l'Etat au sein de l'Eglise bernoise. Mais quoi qu'il en
soit de ces elements, ce qu'il convenait surtout de montrer, c'est qu'as-
surement le siecle des Lumieres n'est en rien une epoque anodine de
l'histoire du Jura bernois: bien au contraire, cette etude temoigne du fait
que le XVIIP siecle est bien, en Erguel en tous les cas et en matiere reli-
gieuse comme politique au fond, le siecle oü s'amorce ce qu'il est
convenu d'appeler la modernite.

Pierre-Olivier Lechot (Peseux), est assistant ä 1'Universite de
Neuchätel.
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